
Demande d’enregistrement d’une audience

Même si la Loi de 2006 sur lalocation à usage d’habitation n’exige pas que les audiences de la Commission de la
location immobilière soient enregistrées, nos audiences sont habituellement enregistrées. Sur demande, la
Commission peut chercher l’enregistrement d’une audience et en fournir une copie contre le paiement de frais. 
Aucune garantie concernant l’existence ou la qualité d’un enregistrement ne peut être donnée.

Une demande d’enregistrement d’une audience devrait être présentée dans l’année qui suit la date de l’audience,
parce que les règles de pratique de la Commission permettentl’effacement de l’enregistrement après un an. 

La présente demande doit être accompagnée d’un montant de 15 $ par disque/bande demandé.

Renseignements sur l’auteur de la demande : □Locateur □Locataire
□Représentant □Autre

Nom :

Adresse :

No de téléphone :

Renseignements sur l’audience :
No de dossier :

Date(s) de l’audience : Lieu :

Frais exigés :
Nombre de disques/bandes demandés :

Indiquez le mode de paiement des frais :
□Espèces □Carte de débit □Mandat □Chèque certifié

(Le chèque certifié ou mandat doit être payable au « ministre des Finances ».)

Carte de crédit : □Visa □Master Card □American Express
Numéro de la carte Date d’expiration

Nom du titulaire Signature du titulaire

Indiquez comment vous désirez recevoir l’enregistrement :
Si l’audience a fait l’objet d’un enregistrement numérique, une copie du disque devrait être disponible 
dans une semaine. Si l’audience a été enregistrée sur bande, cela pourrait prendre plusieurs semaines.

□En personne au bureau de la Commission □Envoi à l’adresse précisée plus haut

Signature de l’auteur de la demande :________________________________ Date : _______________



RENSEIGNEMENTS IMPORTANTS

Si vous recevez une copie de l’audience sur CD, il importe de noter que la Commission de la location
immobilière enregistre dans la plupart des cas les audiences sous forme numérique en utilisant le
format comprimé MP3. L’enregistrement dans ce format peut être lu sur tout ordinateur personnel ou 
Mac doté d’un processeur Pentium 133 ou supérieur, d=une carte de son et d’un logiciel de lecture de 
MP3 comme Windows Media Player, Real Player, Winamp (lequel peut être téléchargé sans frais de
winamp.com) etc., ou d’un nouveau lecteur de DVD pouvant lire le format MP3.

Le CD ne peut être lu par un lecteur de CD ordinaire à moins d’être d’abord converti en format WAV. 
Cela peut être fait à l’aide du programme Winamp ou de tout autre logiciel pouvant convertir le format 
MP3 en format WAV. Vous pouvez aussi faire convertir le fichier professionnellement par un studio
d’enregistrement. (Consulter les pages jaunes pour trouver un studio offrant ce service.)


